
13736/05 der/PK/myl 1
DG H 2B FR

CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 26 octobre 2005 (08.11)
(OR. da)

13736/05

DROIPEN 49

NOTE
de: la délégation danoise
aux: délégations
Objet: Décision-cadre (2001/413/JAI) du Conseil du 28 mai 2001 concernant la lutte 

contre la fraude et la contrefaçon des moyens de paiement autres que les espèces
- notification

Conformément à l'article 9, paragraphe 3, de la décision-cadre du Conseil du 28 mai 2001 concernant 

la lutte contre la fraude et la contrefaçon des moyens de paiement autres que les espèces, la 

Représentation permanente du Danemark auprès de l'Union européenne a l'honneur d'informer le

Secrétariat général du Conseil que le Danemark a décidé, conformément à l'article 9, paragraphe 2, de 

ne pas appliquer l'article 9, paragraphe 1, point c).

________________________


